
 

 

 

 

Communiqué des organisations syndicales de l’AFPA 

 

Baisse du pouvoir d’achat : ça suffit !!! 
 

 

Réunies ce jour  12 juin 2014, dans le cadre de la négociation annuelle sur les 
salaires, les organisations syndicales CGT, CFDT, Force Ouvrière, SUD 
Solidaires, CFE-CGC et CFTC de l’AFPA ont unanimement dénoncé un 
« principe général de gel des rémunérations pour 2014 ».  

 

Cette provocation est totalement inacceptable face aux dépenses et 
engagements pharaoniques prévus par ailleurs. De l’argent il y en a, mais la 
direction ne veut pas investir sur la seule richesse de l’AFPA : son personnel, 
alors qu’elle a annoncé dans les médias et avec fracas son redressement et les 
« bons résultats » du 1er trimestre 2014. 

 

En réaction, les OS, unanimes,  ont posé la revendication suivante : 

Augmentation à effet rétroactif au 1er janvier 2014 de la PRU (Partie 

du salaire Répartie Uniformément) mensuelle de 70€ 

 

De plus, les OS ont retenu favorablement la proposition de la direction d’une 
clause de « revoyure », en fin d’année, en cas « d’EBE » positif. 

 

 
 

 

 

Montreuil, le 12 juin 2014 


